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CONTRAT DE LOCATION 
LOCAUX VACANTS NON MEUBLES 
Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 (J.O. du 8/07/89) modifiée 

 

2- CONDITIONS GÉNÉRALES 
Le BAILLEUR donne en location conformément aux disp ositions de la loi du 6 juillet 1989 et à celles de s textes subséquents au 
LOCATAIRE qui accepte les locaux désignés aux condi tions particulières, tels que ces locaux existent e t tels que le LOCATAIRE déclare 
parfaitement les connaître pour les avoir vus et vi sités dès avant ce jour. Le locataire reconnaît qu' à défaut d'avoir fait connaître 
au bailleur l'existence de son conjoint ou son part enaire, les notifications et significations seront,  de plein droit, opposables à ce 
dernier.  
2.1 DURÉE DU BAIL 
Le présent contrat de location est consenti et acce pté pour une durée au moins égale à 3 ans (bailleur  « personne physique » ou « 
société civile familiale »), ou à 6 ans (bailleur «  personne morale ») 

2.2 RENOUVELLEMENT 
A l'expiration du bail, le BAILLEUR pourra mettre e n oeuvre la procédure de renouvellement conformémen t à la loi. A défaut le bail se 
renouvellera par tacite reconduction. En cas de rec onduction tacite, la durée du contrat reconduit est  de trois ans pour les bailleurs 
personnes physiques ainsi que pour les bailleurs dé finis à l'article 13 de la loi du 6 juillet 1989, e t de six ans pour les bailleurs 
personnes morales. 

2.3 LOYER 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant u n loyer payable le 1er jour de chaque mois par term es tels qu'ils sont indiqués aux 
conditions particulières, au domicile du BAILLEUR o u de son mandataire par chèque, virement bancaire o u postal ou prélèvement 
automatique. La simple remise d'un chèque ou ordre de virement ne vaudra libération du débiteur qu’apr ès son encaissement. 
Le loyer étant stipulé PORTABLE, le LOCATAIRE s'eng age à régler au BAILLEUR ou à son mandataire, en mê me temps que le loyer, les frais 
de quittancement de 1€ (tarif en vigueur au 01.09.0 2), à moins qu'il ne vienne la retirer. 

2.4 RÉVISION DU LOYER 
Le loyer sera révisé automatiquement et de plein dr oit chaque année à la date anniversaire du bail ou à la date stipulée aux conditions 
particulières, en fonction de l’indice de référence  des loyers (IRL) publié par l’INSEE ou en fonction  de l'indice, ou du taux 
d'évolution qui lui serait substitué. L'indice de r éférence servant à cette révision est précisé aux c onditions particulières. 

2.5 DÉPÔT DE GARANTIE 
Le LOCATAIRE a versé, à titre de dépôt de garantie,  au BAILLEUR ou à son mandataire, la somme indiquée  aux conditions particulières, 
non supérieure à celle prévue par la loi. 
Cette somme sera restituée sans intérêt au LOCATAIR E en fin de bail et au plus tard dans le délai de D EUX MOIS de la remise des clés, 
défalcation faite de toutes les sommes dont le LOCA TAIRE pourrait être débiteur envers le BAILLEUR ou dont celui-ci pourrait être tenu 
ou responsable, sous réserve de leur justification.  Pour le cas où les locaux loués se situeraient dan s un immeuble en copropriété, le 
BAILLEUR conservera une provision pour le couvrir d es charges en attendant leur liquidation, le solde du compte du dépôt de garantie 
devant être effectué dans le mois qui suit l’approb ation définitive des comptes de la copropriété. Les  derniers loyers et accessoires 
ne peuvent en aucun cas, s'imputer sur le dépôt de garantie. 
Le LOCATAIRE devra justifier en fin de bail, de que lque manière qu'elle survienne, de sa nouvelle domi ciliation, du paiement de toute 
somme dont le BAILLEUR pourrait être tenu en ses li eu et place. 

2.6 ÉTAT DES LIEUX 
Un état des lieux est établi contradictoirement par  les parties lors de la remise et de la restitution  des clés ou à défaut, par 
huissier de justice, à l'initiative de la partie la  plus diligente et à frais partagés par moitié, est  joint au contrat. 
Lorsque l'état des lieux doit être établi par huiss ier de justice, les parties en sont avisées par lui  au moins sept jours à l'avance 
par lettre recommandée avec demande d'avis de récep tion. 

2.7. CHARGES 
2.7.1- En même temps et de la même façon que le loy er, le LOCATAIRE s'oblige à acquitter par provision  les charges, prestations et 
taxes récupérables mises à sa charge et découlant d e la législation en vigueur et du présent bail au p rorata des millièmes de 
copropriété s'il existe un règlement de copropriété  de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux l oués, ou selon les modalités 
définies par un règlement intérieur dudit immeuble,  ou tout autre état de répartition. 
2.7.2 - Les charges locatives feront (objet d'une r égularisation au moins annuelle. Les demandes de pr ovisions sont justifiées par la 
communication des résultats antérieurs arrêtés lors  de la précédente régularisation et lorsque l'immeu ble est soumis au statut de la 
copropriété ou lorsque le bailleur est une personne  morale, par le budget prévisionnel Un mois avant c ette régularisation, le BAILLEUR 
en communique au LOCATAIRE le décompte par nature d e charges ainsi que dans les immeubles collectifs, le mode de répartition entre 
locataires. Durant un mois à compter de l'envoi de ce décompte, les pièces justificatives sont tenues à la disposition du LOCATAIRE, 
au domicile du BAILLEUR ou de son mandataire à ses jours et heures de réception. 
2.8 RÉSILIATION – CONGÉ 
2.8.1- PAR LE LOCATAIRE 
2.8.1.1- Préavis - Délai (uniquement notifiée par l ettre recommandée avec demande d'avis de réception)  
- avec préavis de TROIS MOIS à tout moment, le LOCA TAIRE peut résilier le présent bail sans motif ; 
- avec préavis d'UN MOIS, à tout moment le locatair e peut résilier le bail, à condition de justifier d u motif invoqué : 
• en cas de mutation professionnelle, de  perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une  perte d'emploi ; 
• s'il est âgé de plus de soixante ans et si son ét at de santé justifie un changement de domicile ; 
• s'il est bénéficiaire du revenu minimum d'inserti on. 
Si le congé a été notifié ou signifié par le LOCATA IRE, celui-ci est tenu au paiement des loyers et ch arges de la location pendant 
toute la durée du préavis, à moins que les locaux l oués n'aient été occupés avant la fin du préavis pa r le bailleur ou avec son accord 
par un autre locataire. 
2.8.2 PAR LE BAILLEUR  
2.8.2.1 Résiliation volontaire 
a) Préavis - Délai (uniquement notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception)  
Il pourra être mis fin au présent bail à son terne sous réserve d'un préavis de 6 mois. 
b) Motif 
Le motif du congé par le BAILLEUR doit être fondé 
- sur la reprise du logement (nom et adresse du bén éficiaire de la reprise qui ne peut être que le bai lleur, son conjoint, son 
concubin notoire, ses ascendants, ses descendants, ceux de son conjoint ou concubin notoire, son parte naire avec lequel il est lié par 
un PACS); 
- en vue de la vente du logement (prix, conditions de la vente). Le congé vaut offre de vente pendant les  deux premiers mois du délai 
de préavis; 
- sur un motif légitime et sérieux. 
Si le congé a été notifié ou signifié par le BAILLE UR, le LOCATAIRE n'est tenu au paiement des loyers et charges de la location que 
pour le temps où il a effectivement occupé les loca ux loués. 
2.8.2.2 Résiliation judiciaire 
Le BAILLEUR peut demander judiciairement la résilia tion du bail pour toutes infractions aux clauses de s présentes ou par application des clauses 
résolutoires. 
2.8.3 De plein droit 
Le présent bail sera résilié de plein droit par aba ndon du domicile du LOCATAIRE ou son décès, à défau t de se poursuivre ou de se transférer dans les 
conditions définies sous le titre « ABANDON DE DOMI CILE – DECES DU LOCATAIRE » ; 
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2.8.4 Computation des délais 
Dans tous les cas le délai commence à courir à comp ter du jour de réception de la lettre recommandée a vec demande d’avis de réception ou la 
signification de l’acte par huissier. 
2.8.5 Expiration du délai de préavis 
A l’expiration du délai de préavis applicable au co ngé, le LOCATAIRE est déchue de tout titre d'occupa tion des locaux loués. 

2.9 DESTINATION DES LOCAUX LOUES 
Le logement est destiné exclusivement à la résidenc e principale ; tout preneur qui ne respecterait pas  cette obligation verrait son contrat résilié  

automatiquement.  
Le LOCATAIRE s'interdit expressément : 
- d'utiliser les locaux loués autrement qu'à l’usag e fixé aux conditions particulières, à l'exclusion de tout autre ; 
- d'exercer dans les locaux loués aucune activité c ommerciale industrielle ou artisanale, ni aucune pr ofession libérale autre que celle 
éventuellement prévue aux conditions particulières ; 
- de faire occuper les locaux loués, de façon perma nente par des personnes autres que son conjoint, so n partenaire avec lequel il est pacsé, son 
concubin notoire, ses ascendants, ses descendants o u personnes à charge vivant habituellement à son fo yer et les employés de maison à son service; 
- de céder en tout ou partie, à titre onéreux ou gr atuit, les droits qu'il détient des présentes, ou d e sous-louer, échanger ou mettre à disposition 
les locaux objets des présentes, en tout ou partie,  en meublé ou non, le tout sans l’accord écrit du B AILLEUR, y compris sur le prix du loyer et sans 
que cet éventuel accord puisse faire acquérir au so us-locataire aucun droit à l'encontre du BAILLEUR n i aucun titre d'occupation, les dispositions de 
la loi du 6 juillet 1989 n’étant pas applicables au  contrat de sous-location. 

2.10 OBLIGATIONS DES PARTIES 
La présente location est consentie et acceptée sous  les clauses et conditions ordinaires et de droit e n pareille matière et notamment sous celles 
suivantes que le LOCATAIRE s’oblige à exécuter et accomplir, savoir  :  
2.10.0 Le LOCATAIRE devra payer le loyer(s), et les  charges récupérables aux termes convenus. 
2.10.1 Le LOCATAIRE devra entretenir les lieux loué s et les équipements mentionnés, effectuer les menu es réparations ainsi que les réparations 
locatives définies par décret (une copie est annexé e au bail). Il devra les rendre en bon état sans qu ’il puisse être mis à sa charge des obligations 
supérieures à celles prévues par la loi de 1989. 
2.10.2 Le LOCATAIRE devra également faire entreteni r et nettoyer à ses frais, aussi souvent qu’il en s era besoin conformément à la législation ou à 
la réglementation en vigueur, et au moins une fois l'an, tous les appareils et installations diverses (chauffe-eau, chauffage central, etc.) pouvant 
exister dans les locaux loués. Il devra en justifie r par la production dune facture acquittée. A défau t le BAILLEUR pourra y faire procéder lui-même 
aux frais du LOCATAIRE après mise en demeure préala ble, sauf cas d’urgence. Le LOCATAIRE devra souscri re un contrat d'entretien auprès d'un 
établissement spécialisé de son choix pour assurer le bon fonctionnement et l'entretien du ou des géné rateurs de chauffage et de production d'eau 
chaude lorsqu'il s'agit d’installations individuell es. 
L’entretien incombant au LOCATAIRE, il lui appartie ndra de produire les justifications de celui-ci, sa ns que l'absence de demande de justifications 
d’entretien puisse entraîner une quelconque respons abilité du BAILLEUR. 
2.10.3 Le LOCATAIRE ne pourra pas transformer les l ocaux et équipements loués sans l’accord écrit du B AILLEUR ou de son mandataire. 
A défaut de cet accord, le BAILLEUR pourra exiger d u LOCATAIRE, à son départ des lieux, leur remise en  l’état ou conserver à son bénéfice les 
transformations effectuées sans que le LOCATAIRE pu isse réclamer une indemnisation des frais engagés. 
2.10.4 Le LOCATAIRE devra laisser visiter les locau x loués par le BAILLEUR on son représentant chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des 
réparations, la sécurité de l'immeuble, ou le respe ct des dispositions législatives ou réglementaires.  Sauf urgence ces visites devront s'effectuer, 
les jours viables après que le LOCATAIRE en ait été  averti. 
Le locataire devra laisser exécuter dans les locaux  loués les travaux nécessaires à leur maintien en é tat à leur entretien normal, à l'amélioration 
des parties communes et privatives de l'immeuble, o u qui seraient rendues obligatoires en fonction des  dispositions légales ou réglementaires, le 
tout sans préjudice des dispositions des deuxième e t troisième alinéas de l'article 1724 du Code civil . 
2.10.5 En cas de mise en vente ou relocation, le LO CATAIRE devra laisser visiter les lieux loués deux heures pendant les jours ouvrables qui seront 
conventionnellement arrêtées avec le BAILLEUR A déf aut d'accord les heures de visite sont fixées entre  17 et 19 heures; il en sera de même en cas de 
cessation de location pendant les trois mois qui pr écéderont celle-ci. 
2.10.6 Le LOCATAIRE est tenu : 
- d'assurer les risques dont il doit répondre en sa  qualité de locataire au titre des locaux loués, dé pendances incluses, envers le BAILLEUR et 
généralement les tiers, auprès d'une compagnie d'as surances notoirement solvable. Il devra justifier d e cette assurance au BAILLEUR lors de la remise 
des clés, maintenir cette assurance pendant toute l a durée du bail, en payer régulièrement les primes et EN JUSTIFIER au BAILLEUR chaque année. La 
justification de cette assurance résulte de la remi se au BAILLEUR d'une attestation de l'assureur ou d e son représentant. La présente clause 
constitue une demande expresse du BAILLEUR qui n'au ra pas à la renouveler chaque année, le LOCATAIRE d evant fournir lui-même ses quittances sous sa 
responsabilité. A défaut, le présent bail sera de p lein droit résilié un mois après un commandement de meuré infructueux. 
Le LOCATAIRE répondra des dégradations ou pertes su rvenant pendant la durée du contrat dam les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de for ce majeur, par la faute du BAILLEUR on par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le 
logement. Il s’oblige formellement à aviser sans dé lai par écrit le BAILLEUR de toute dégradation ou d e tout sinistre survenant dans les locaux loués 
; à défaut, il pourra être tenu responsable de sa c arence. II serait en outre, responsable envers le B AILLEUR de toute aggravation de ce dommage 
survenu après cette date. 
2.10.7 Le LOCATAIRE devra faire ramoner les cheminé es et gaines de fumée des lieux loués aussi souvent  qu’il en sera besoin conformément à la 
législation ou à la réglementation en vigueur et au  moins tune fois par an. Il en justifiera par la pr oduction d'une facture acquittée. 
Le LOCATAIRE ne pourra faire usage, dans les locaux  loués, d'aucun appareil de chauffage à combustion lette ou continue, en particulier d'aucun 
appareil utilisant le mazout ou le gaz, sans avoir obtenu préalablement l'accord et l'autorisation écr ite du BAILLEUR et, dans le cas où cette 
autorisation serait donnée le LOCATAIRE devrait pre ndre à sa charge les frais consécutifs aux aménagem ents préalables à réaliser s%l y a lieu 
(modification ou adaptation des conduits ou des che minées d'évacuation, etc.). 
Il reconnaît avoir été avisé de ce que la violation  de cette interdiction le rendrait responsable des dommages qui pourraient être causés. En 
conséquence, il ne pourrait réclamer aucune indemni té au BAILLEUR en cas d'accident résultant pour qui conque de l'usage de ces appareils et en cas 
d'accidents causés à des tiers et autres locataires  ou occupants du fait de cet usage. II devrait gara ntir le BAILLEUR contre toutes les réclamations 
et demandes d'indemnités. Il serait, en outre, tenu  d'indemniser le BAILLEUR pour les dégradations qui  pourraient être causées, de ce fait à 
l’immeuble. 
2.10.8 Le LOCATAIRE devra jouir des lieux en bon pè re de famille, ne commettre aucun abus de jouissanc e susceptible de nuire soit à la solidité ou à 
la bonne tenue de l’immeuble, soit d'engager la res ponsabilité du BAILLEUR envers les autres occupants  de l'immeuble ou envers le voisinage. En 
particulier, il ne pourra rien déposer, sur les app uis de fenêtres, balcons et ouvertures quelconques sur rue ou sur cour, qui puisse présenter un 
danger pour les autres occupants de l'immeuble, ou causer une gène à ces occupants ou au voisinage, ou  nuire à l'aspect dudit immeuble. 11 ne pourra 
notamment y étendre aucun linge, tapis, chiffon, y déposer aucun objet ménager, ustensile, outil quelc onque. Il devra éviter tout bruit de nature à 
gêner les autres habitants de l'immeuble, notamment  régler tout appareil de radio, télévision et tout appareil de reproduction de sons de telle 
manière que le voisinage n'ait pas à s'en plaindre.  Le LOCATAIRE ne devra conserver dans les lieux lou és aucun animal bruyant, malpropre ou 
malodorant susceptible de causer des dégradations o u une gêne aux autres occupants de 1’immeuble. De p lus, il s’interdit de détenir dans les lieux 
loués, des animaux de première catégorie, en applic ation de la loi n°99-5 du 6 janvier 1999. 
Le LOCATAIRE informera le BAILLEUR ou son mandatair e de la présence de parasites, rongeurs et insectes  dans les lieux loués. Les dépenses effectuées 
pour les opérations de désinsectisation ou de désin fection intéressant les parties privatives seront à  sa charge. Conformément à l’article 2 de la 
loi n° 99471 du 8 juin 1999, le LOCATAIRE est tenu de déclarer en mairie la présence de termites et/ou  d'insectes xylophages dans les lieux loués. II 
s'engage parallèlement à en informer le BAILLEUR po ur qu'il puisse procéder aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires. 
Le LOCATAIRE ne pourra déposer dans les cours, entr ées couloirs, escaliers, ni sur les paliers et d'un e manière générale dans aucune des parties 
communes autres que celles réservées à cet effet, a ucun objet, quel qu'il soit notamment bicyclettes, cycles à moteur et autres véhicules, voitures 
d'enfant et poussettes. 
2.10.9 S’il existe un jardin privatif, il l’entreti endra en parfait état, la modification des plantati ons ne pourra se faire qu’avec l’accord écrit 
du BAILLEUR. 
2.10.11 La vitrification des parquets ou les revête ments de sols devront être convenablement entretenu s. Le LOCATAIRE devra veiller à ce que les sols 
ne soient pas abîmés par l’usage des talons dits « aiguille » ou autrement. Au cas où la salissure du parquet ou des revêtements de sols, leur manque 
d’entretien ou leurs dégradations intervenues penda nt la durée des relations contractuelles entraînera ient la nécessité d’une remise en état en fin 
de jouissance, son coût resterait à la charge du LO CATAIRE. 
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2.10.12 Le LOCATAIRE devra satisfaire à ses frais à  toutes les charges et conditions d'hygiène, de vil le, de police ainsi qu'aux 
règlements de salubrité et d'hygiène qui relèvent d e ses obligations et acquitter à leur échéance tout es ses contributions 
personnelles, taxes d'habitation, d'enlèvement des ordures ménagères et autres, ainsi que toutes taxes  assimilées, de telle façon que 
le LOCATAIRE devra, avant de vider les lieux, justi fier au BAILLEUR qu’il a acquitté toutes imposition s et taxes, toutes sommes dont 
il serait redevable, notamment sa consommation d'ea u. 
2.10.13 Le LOCATAIRE devra prendre toutes précautio ns nécessaires pour protéger du gel les canalisatio ns d'eau ainsi que les 
compteurs, et sera, dans tous les cas, tenu pour re sponsable des dégâts qui pourraient survenir du fai t de sa négligence. En cas de 
dégâts des eaux, et notamment par suite de gel, le LOCATAIRE devra le signaler au BAILLEUR ou à son ma ndataire dans les délais les 
plus brefs et prendre toutes mesures conservatoires  visant à limiter les conséquences du sinistre. A d éfaut, sa responsabilité 
pourrait être engagée. 
2.10.14 Toute installation d'antenne extérieure ind ividuelle sera soumise à l'autorisation du BAILLEUR . Elle devra être conforme aux 
dispositions législatives et réglementaires et, plu s particulièrement à la loi du 2.07.1966 et ses déc rets d'application ainsi qu'au 
règlement de l'immeuble. 
2.10.15 S'il existe un règlement de copropriété et un règlement intérieur de l'immeuble, le locataire et sa famille devront s'y 
conformer.210.16 - En fin de location et avant la r estitution des clés, le LOCATAIRE devra effectuer t outes les réparations locatives 
à sa charge et laisser les lieux et leurs dépendanc es en parfait état de propreté. 
Les clés devront être restituées en totalité au BAI LLEUR ou à son mandataire. Le LOCATAIRE indiquera a u BAILLEUR sa 
nouvelle adresse. 
De son côté le BAILLEUR est obligé:  
2.10.17 de délivrer au LOCATAIRE les locaux loués e n bon état d'usage et de réparation, et les équipem ents mentionnés au contrat en 
bon état de fonctionnement; 
2.10.18 d'assurer au LOCATAIRE la jouissance paisib le des locaux loués, sans préjudice des disposition s de l'article 1721 du Code 
civil, de le garantir des vices ou défauts de natur e à y faire obstacle honnis ceux qui, consignés dan s l'état des lieux, auraient 
fait l'objet d'une convention sur travaux; 
2.10.19 d'entretenir les locaux loués en l'état de servir à l'usage prévu par le contrat de location e t d'y faire toutes les 
réparations autres que locatives nécessaires au mai ntien en l'état et à l'entretien normal des locaux loués; 
2.10.20 Le BAILLEUR ne s'engage pas à assurer - ou faire assurer - la surveillance de l'immeuble ou de s locaux loués. 
2.10.21 En conséquence, le vol, les détériorations dans les locaux loués ou dans les parties communes ne sont garantis par le BAILLEUR 
sauf si sa faute est démontrée. 
2.10.22 Le BAILLEUR pourra remplacer l'éventuel emp loyé d'immeuble chargé de l'entretien par une entre prise ou un technicien de 
surface effectuant les mêmes prestations. Le LOCATA IRE ne pourra rendre le BAILLEUR ou son mandataire responsable des faits du 
gardien, du concierge ou de l'employé d'immeuble qu i, pour toute mission à lui confiée par le LOCATAIR E, sera considéré comme son 
mandataire exclusif et spécial 
2.10.23 Afin de respecter l'harmonie de l'immeuble et/ou les prescriptions du règlement intérieur tout es les plaques apposées devront 
être conformes au modèle imposé par le BAILLEUR et le LOCATAIRE en supportera les frais. 
2.11 ABANDON DE DOMICILE - DÉCES DU LOCATAIRE 
En cas d'abandon de domicile par le LOCATAIRE le co ntrat de location continue : 

- au profit du conjoint sans préjudice de l'article  1751 du Code civil; 

- au profit des descendants qui vivaient avec lui d epuis au moins un an à la date de l'abandon du domi cile; 

- au profit des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge, qui vivaient avec lui depui s au moins un an à la date de 
l'abandon du domicile. 

- au profit du partenaire lié par un PACS; 

Lors du décès du LOCATAIRE, le contrat de location est transféré : 

- sans préjudice des sixième et septième alinéas de  l'article 832 du Code civil, au conjoint survivant  ; 

- aux descendants qui vivaient avec lui depuis au m oins un an à la date du décès ; 
- aux ascendants, au concubin notoire ou aux person nes à charge, qui vivaient avec lui depuis au moins  un an à la date du décès ; 
- au profit du partenaire lié par un PACS ; 
En cas de demandes multiples, le juge se prononce e n fonction des intérêts en présence. A défaut de pe rsonnes remplissant les 
conditions prévues au présent article, le contrat d e location est résilié de plein droit par le décès du LOCATAIRE ou par l’abandon du 
domicile par ce dernier. 

2.12 CLAUSE RÉSOLUTOIRE ET CLAUSES PÉNALES 
Le présent contrat sera résilié immédiatement et de  plein droit, sans qu'il soit besoin de faire ordon ner cette résolution en justice, 
si bon semble au bailleur  
- deux mois après un commandement demeuré infructue ux à défaut de paiement aux termes convenus de tout  ou partie du loyer et des 
charges ou en cas de non versement du dépôt de gara ntie éventuellement prévu au contrat; 
- un mois après un commandement demeuré infructueux  à défaut d'assurance contre les risques locatifs. 
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la claus e résolutoire, le LOCATAIRE devra libérer immédiate ment les lieux. S'il s'y refuse, 
son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de ré féré. 
Les frais, droits et honoraires des actes de procéd ure seront répartis entre le débiteur et le créanci er conformément à l'article 32 
de la loi du 9 juillet 1991. Il est précisé que le LOCATAIRE sera tenu de toutes les obligations décou lant du présent bail jusqu'à la 
libération effective des lieux sans préjudice des d ispositions de l'article 1760 du Code Civil, et ce,  nonobstant l'expulsion. 
2.12.1 Loyer 
A défaut de paiement à son échéance exacte d'un ter me de loyer et de ses accessoires, les sommes dues seront majorées de plein droit 
de DIX POUR CENT à titre de clause pénale, cette ma joration ne constituant en aucun cas une amende, ma is la réparation du préjudice 
subi par le BAILLEUR, sans que cette stipulation pu isse lui faire perdre le droit de demander (applica tion de la clause résolutoire 
ci-dessus. 
2.12.2 Dépôt de garantie 
En cas de résiliation du présent contrat de locatio n du fait du LOCATAIRE en application de l'une des clauses résolutoires ci-dessus, 
le dépôt de garantie prévu aux présentes demeurera acquis au BAILLEUR de plein droit, à titre de claus e pénale, en réparation du 
préjudice subi. 
2.12.3 Indemnités d'occupation 
En cas de congé ou de résiliation si le locataire s e maintient après l'expiration du bail, il sera red evable d'une indemnité 
d'occupation au moins égale au montant du dernier l oyer, charges, taxes et accessoires réclamé. 

2.13 SOLIDARITÉ - INDIVISIBILITÉ - ÉLECTION DE DOMI CILE 
Il est expressément stipulé que les co-preneurs et toutes personnes pouvant se prévaloir des dispositi ons de l'article 14 de la loi du 
6 juillet 1989 seront tenu solidairement et indivis iblement de l'exécution des obligations du présent contrat.  
Pour l'exécution des présentes, et notamment pour l a signification de tout acte de poursuites, les par ties font élection de domicile : 
- le BAILLEUR en son domicile ou en celui de son ma ndataire ; 
- le LOCATAIRE dans les lieux loués pendant la duré e du bail et à l'adresse qu'il aura communiquée apr ès son départ; à défaut, à la 
derrière adresse connue. 
 
 

LE BAILLEUR 
(ou son mandataire) 

Lu et approuvé « signature »  

LE(S) LOCATAIRE(S) 
Lu et approuvé « signature » 

LE(S) GARANT(S) 
Lu et approuvé « signature » 
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CONDI TI ONS P ARTI CULI ERES 
Cont r at  d e l ocat i on 

 
Loi 89-462 du 6 juillet 1989 
Modifié par la loi N° 94-624 du 21107/94 

BAILLEUR MANDATAIRE 

  

  

  

LOCATAIRE 

  

  

  

  

 

DESCRIPTIF 

ADRESSE DU LOGEMENT : 
 

DESCRIPTIF APPARTEMENT : 
 
 
 
 
 

   
Durée : 3 ans Date d’effet :  Révisable le :  Date fin de bail :  

Loyer principal : € Terme de paiement : Avancé

Prov. charges : € Fréquence d’appel : Mensuel

Dépôt de garantie: €  Référence de révision du loyer :  

Honoraires 0 €  Indice révision INSEE : 

 
Le dépôt de garantie sera reversé après encaissemen t entre les mains du bailleur. 
 

1-Conditions particulières : Les réparations locati ves, les honoraires de location et la taxe d'ordure s 

ménagères seront à la charge exclusive des occupant s. 

 
 

Fait à        le,                 en deux originaux  dont un remis à chacune des parties, ainsi qu'une copie à 
chacun des garants qui le reconnaissent. 

LE BAILLEUR 
ou son mandataire 

- lu et approuvé -  

 
LE LOCATAIRE 

Signature précédée de la mention 
manuscrite : 

-  lu et approuvé -  

LE(S) GARANT(S) 
Signature précédée de la mention manuscrite :  

- Bon pour caution solidaire - 

   

 


